
PC 39-40 
DECLARATION D’EFFECTIF 

GARE AVAL G1 
TC FACE NORD 

 
 
 
 
 
Je soussigné M. JURINE Bruno, représentant légal de la SETAM : 
 
 
 
Déclare, par la présente, que les effectifs maximum publics susceptibles d’être atteints de : 

- RDC : 89 personnes pour les quais de la gare amont de la télécabine (à raison d’une personne pour 
2m2- Surface quais : 177.5m2) 

 
Les effectifs maximum pour le personnel seront de : 

- RDC : 2 personnes pour le local commande et les locaux techniques 
 
Les effectifs maximum cumulés au regard de la sécurité incendie seront de : 

- RDC : 91 personnes (89 public + 2 personnel) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Les Belleville, le 22.05.2023 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



PC 39-40 
DECLARATION D’EFFECTIF 

GARE AMONT G2 
TC FACE NORD 

 
 
 
 
 
Je soussigné M. JURINE Bruno, représentant légal de la SETAM : 
 
 
 
Déclare, par la présente, que les effectifs maximum publics susceptibles d’être atteints de : 

- RDC : 67 personnes pour les quais de la gare amont de la télécabine (à raison d’une personne pour 
2m2- Surface quais : 134m2) 

 
Les effectifs maximum pour le personnel seront de : 

- RDC : 2 personnes pour le local commande et les locaux techniques 
 
Les effectifs maximum cumulés au regard de la sécurité incendie seront de : 

- RDC : 69 personnes (67 public + 2 personnel) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Les Belleville, le 22.05.2023 
 
 
 

 
 
 
 
 

 


